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Diets fait fanétifier le peuple powr luy bailler les dix Commandemens dela Loy.

3 R le troifiéme mois d’apres queles enfans d'Ifraél furent fortisd Egypre,, eftans campez prés

) le Mont Sinai, le Seigneur commanda 3 Moyfe, que chacun d’eux fedifpofaft 4 fefanéhifier

¥ & n’approcher de leurs femmes de troisiours, & lauer leurs veftemens, & eftre preftsan troi-

{/ iéme iour pour entendre fa volonté; defendant-dapprocher 4 peinedela more, & quenul {3

, ne montaft 4 lamontagne, finon Moyfe. Le Sé¢ighcur donc apparuren feu flamme & tfumée, :

* avecvnfon de trompetee effroyable , & fir retentir toute la rerre ;dont lepeuple enuiron-

nant le mont Sinai, tremblote de frayeur, n’outrepaffant en rien les bornes a eux prefcrires. Lors le

Seigneur-profera ces paroles. Ie fuis le Seigneur ton Dieu, quit'ay tiré hors de la terre d’Egypre, de la

maifon de {eruitude.

I Tu n’auraspoint d’autres Dieux deuant ma face, tu nete feras uailler aucune Idole ny reflem.
blance pour l'adorer. . .

Tu ne prendras point lenom du Seigheur ton Died én vain : Car le Seigneur ne tiendra poine

~ pour innocent celuy qui aura pris fon nom en van. ., _

Aye fouuenance de fandifier le iour du Babbath, ou Repos ; Six iours tu travailieras, & feras
toute ton ccuure, mais le {eptiéme iour eft le repos du Seignear ton Dieu. e

Honoreton pere & ta mere, afin que tes iours fofent prolongez fur la terre, que le Seigneur
ton Dieu te donnera.

Tu ne tuéras point.

Tu ne paillarderas point.

Tu ne déroberas point.

Tunediras pointfaux témoignage contre ton prochain.

"Tu ne conuoiteras point la femme de ton prochain.

Tu ne defireras point fa maifon , ny fa terre, ny fon feruniteur, ny fa femme, ny fon bceuf,

ny fon alne, ny chofe qui luy appartienne,
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